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contre la dite corporation. Pourvu toujours, Proviso.
que rien de contenu dans le présent ne s'inter-
prêtera de manière à empêcher aucun mem-
bre de se retirer, en aucun temps, de la dite

5 corporation, après avoir payé les arrérages
qu'il devra à la caisse de la dite corporation,
y compris sa souscription annuelle pour l'an-
née courante.

XII. Et qu'il soit statué, que le dit comité L'état dses
10 général de régie de la dite corporation, publi- publié.

era annuellement, dans le mois de janvier,
dans quelque journal de la cité de Québec, un
état du montant des fonds, biens, dettes et
obligations de la dite corporation, certifié par

15 le trésorier d'icelle; et que l'abrogation ou
modification du présent acte ne sera pas con-
sidérée comme une infraction des droits de la
dite corporation.

XIII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte pubre.
20 acte sera considéré comme acte public, et

comme tel, il en sera pris connaissance dans
toute cour de justice, par tous juges, juges de
paix, et tous autres qu'il appartiendra, sans
qu'il soit spécialement allégué.


